
L’OUVERTURE DE LA CHASSE 
 
Un rendez-vous attendu ! 
les dates, les modalités. 

RUBRIQUE GASTRONOMIQUE 

Restaurant « LIBERTÉ » 
à Neuillé le Lierre

LE PLAN DE CHASSE 

SAISON 2025/2026 
une démarche de gestion durable 

et équilibrée de la faune sauvage. 
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Chères amies chasseresses, chers amis chasseurs,  

L’ouverture générale approche à grands pas. Comme chaque année, ce moment tant 
attendu par les passionnés que nous sommes doit s’accompagner de sérieux, de vigilance 
et de responsabilité. 

J’en appelle donc à la plus grande prudence en matière de sécurité. Sans céder à 
l’alarmisme, il est essentiel de rappeler que notre passion ne peut s’exprimer pleinement 
que dans le respect des règles et dans un esprit de partage avec les autres usagers. 

La Fédération est à vos côtés. Si vous le souhaitez, des formations sont proposées tout au 
long de l’année : à destination des présidents de chasse, des chefs de ligne, ou encore dans 

le cadre des remises à niveau décennales. 

Je vous invite à en profiter : ces outils sont précieux pour renforcer la rigueur de nos pratiques sur le terrain. Comme 
j’ai pour habitude de le dire : de bons responsables cynégétiques font de bons chasseurs ! 

À l’heure où j’écris ces lignes, l’arrêté préfectoral encadrant la chasse du blaireau vient d’être signé par Monsieur le 
Préfet. Celui­ci instaure une période complémentaire du 15 juin au 30 juin, et non plus du 15 mai au 30 juin, comme à 
l’accoutumée. 

Cela n’est pas acceptable ! 

Surtout lorsque cette décision repose uniquement sur des positions dogmatiques, et non sur l’ensemble des éléments 
factuels que nous avons transmis à l’administration. 

Vous pouvez compter sur ma pugnacité, ainsi que sur celle des équipes fédérales, pour rétablir la raison et ne pas céder 
au remplacement de la période de chasse perdue par des battues administratives. 

Nous sommes des chasseurs, pas des régulateurs au service de l’État. 

Par ailleurs, nous entamons tout juste les discussions concernant la suspension de l’agrainage. Il est encore trop tôt 
pour l’affirmer, mais nous craignons qu’une fois de plus, cette mesure nous soit imposée pour la saison à venir. Vous 
le savez, je n’ai de cesse de le répéter : cette suspension est une aberration technocratique, sans la moindre efficacité 
démontrée. 

À titre d’illustration, le mois de février ­ concerné par une suspension en 2024 ­ est devenu cette saison le deuxième 
mois le plus productif en matière de prélèvements, avec 2 109 sangliers abattus contre 1 795 l’année précédente.  

À l’inverse, le mois d’octobre, seule période ayant enregistré une baisse cette saison (et correspondant à la période de 
suspension décidée pour la saison 2024­2025), a vu les prélèvements chuter à 933 contre 1 140 l’an passé. Est­il encore 
nécessaire de démontrer l’inefficacité de cette mesure ? 

Affaire à suivre… Peut­être qu’au moment où vous lirez ces lignes, la raison aura fini par l’emporter. 

 En attendant, bien loin de toutes ces incohérences, je vous souhaite à toutes et à tous une très belle ouverture. 

Que cette saison soit placée sous le signe de la passion, de la prudence, du partage et de la convivialité. 

N’oublions pas que si l’ouverture générale a lieu à la mi­septembre, certains chasseurs ont déjà été mobilisés une partie 
de l’été pour protéger les cultures. Il est important que ces pratiques cynégétiques estivales continuent de se 
développer, car elles ont un impact immédiat et concret sur les indemnisations des dégâts de gibier que nous aurons, 
collectivement, à assumer. 

Prenez soin de vous, de vos proches, et de notre belle nature. 

Amitiés en Saint­Hubert.  

Alain Belloy.  
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A la une...

Comme traditionnellement nous publions dans ce numéro les attributions du 

plan de chasse pour la campagne de chasse 2025/2026. L’Indre­et­Loire ajuste 

son plan de chasse grand gibier pour répondre aux enjeux de l’équilibre agro­
sylvo­cynégétique.  

L’arrêté préfectoral fixe des objectifs précis 

avec un minimum et un maximum d’animaux à 

prélever en visant la stabilisation des effectifs 

de chevreuils avec une éradication des popula­
tions de daims et de mouflons.  

Chaque secteur et sous­secteur ont fait l’objet 

d’un examen minutieux pour évaluer le niveau 

et l’état des populations afin de produire des 

attributions qui reflètent au mieux les situa­
tions locales et les objectifs visés. Le sex­ratio 

de prélèvement, hors parc, pour l’espèce cerf, 

est établi de la manière suivante : 39% (CEF), 

27% (CEJ), 34% (CEM). Pour 2025­2026 il aura 

été attribué, hors parc, 5 622 grands cervidés, 

ce qui place l’Indre­et­Loire, sur les plus hautes 

marches du podium en France.

PLAN DE CHASSE GRAND GIBIER 
2025-2026 EN INDRE-ET-LOIRE.
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S O M M A I R E

L’OUVERTURE DE LA SAISON  
DE CHASSE 2025/2026

www.chasseurducentrevaldeloire.fr/fdc37

Cette année encore, notre fédération s’associera à la Marche Rose 37 
dans un esprit aussi solidaire que festif et convivial.  
A l’initiative de Sophie Auconie, ex­parlementaire européenne puis 
nationale, la Marche Rose 37 parcourt plus de 300 km.

L’ouverture de la saison de chasse en Indre­et­Loire :  
un rendez­vous attendu ! 

La nouvelle saison de chasse en Indre­et­Loire débutera 
officiellement le dimanche 21 septembre 2025 à 9h, 
conformément à l’arrêté préfectoral en vigueur. Cette 
ouverture marque un moment fort pour les chasseurs du 
département, qui pourront pratiquer leur passion dans le 
respect des règles établies et de la biodiversité locale.

Ces challenges rassemblent des chasseurs et leur chien pour 

mesurer leur savoir­faire, échanger leurs expériences et 

promouvoir une pratique responsable et respectueuse de la 

nature. En pages centrales :  
Retrouvez la carte des conducteurs 
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